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Chronique juridique

En principe, aucun jeune ne 
peut travailler avant d’être 
libéré de l’obligation scolaire, 

c’est-à-dire 16 ans. Toutefois, sur 
autorisation de l’inspecteur du tra-
vail, le travail des jeunes de 14 à 16 
ans pendant les vacances scolaires 
est possible, ils ne doivent cepen-
dant pas travailler plus de la moitié 
de leurs vacances. Pour les jeunes 
de 16 à 18 ans et sous réserve de 
l’autorisation parentale, le travail 
saisonnier est possible bien que 
l’année scolaire ne soit pas ter-
minée, lorsque le jeune n’a plus 
de cours dans son établissement.
Comme pour tout emploi à durée 
limitée, la rédaction d’un contrat de 
travail s’impose, y compris pour le 
travail saisonnier d’un mineur du-
rant les vacances scolaires. Cepen-
dant, à la différence des démarches 
liées à l’emploi d’un salarié lambda, 
l’employeur doit veiller à prendre 
quelques précautions pour se 
soumettre au respect des règles 
particulières liées à l’emploi des 
mineurs. 

Les règles à prendre 
en compte pour 
l’embauche de mineurs

• L’emploi de jeunes de moins de 
18 ans requiert une autorisation 
parentale.
• Entre 14 et 16 ans, l’employeur 
doit effectuer une déclaration à 
l’inspecteur du travail, à la DDETS 
quinze jours avant la date prévue 
d’embauche. Celle-ci doit préciser 
le nombre de jeunes concernés, 
leurs noms, prénoms et âges ainsi 
que la nature des travaux confiés et 
les lieux d’exécution. 

• Une visite d’information et de 
prévention, effectuée par un pro-
fessionnel de santé du service de 
santé au travail (SST) de la MSA doit 
également être réalisée préalable-
ment à l’embauche. 
• Concernant la rémunération des 
mineurs, elle doit être au minimum 
égale au SMIC, minoré de 20 % pour 
les moins de 17 ans et de 10 % entre 
17 et 18 ans. Ces déductions ne sont 
toutefois pas applicables aux jeunes 
travailleurs justifiant d’au moins 6 
mois de pratique professionnelle 
dans la branche d’activité ou en cas 
de salaire au rendement.

Les travaux  
des mineurs
Un jeune de moins de 18 ans ne peut 
pas effectuer de travaux dangereux 
comportant des risques pour sa 
santé ou sa sécurité, sa moralité 
ou excédant sa force. Par ailleurs, 
les travailleurs de moins de 16 ans 
ne peuvent être affectés qu’à des 
travaux légers, les travaux répétitifs 
ou accomplis dans une ambiance 
ou à un rythme leur conférant une 
pénibilité caractérisée sont inter-
dits. Toutefois, pour les jeunes en 
formation, il existe des travaux dits 
« réglementés » sous réserve de 
déclaration par l’employeur auprès 
de l’inspection du travail.
En cas d’affectation de jeunes à des 
travaux interdit, l’agent de contrôle 
décide le retrait immédiat du jeune.  
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DROIT SOCIAL / Les travaux à caractère 
saisonniers peuvent être proposés à des jeunes 
scolaires ou étudiants durant les vacances mais 
l’âge de ces salariés conduit au respect de 
règles particulières, notamment à l’embauche 
et sur la durée du travail.

L’embauche  
d’un mineur

Règles \ Age Moins de 18 ans Moins de 16 ans

Durées quotidienne 
et hebdomadaire 
maximales

8 heures par jour et 35 
heures par semaine 
(dérogation possible ac-
cordée par l’inspecteur 
du travail)

Moins de 15 ans : 7 heures 
par jour et 32 heures par 
semaine.
Moins de 16 ans : 7 heures 
par jour et 35 heures par 
semaine.

Pauses Au moins 30 minutes de pause toutes les 4 h 30 de travail 
maximum

Repos quotidien Au moins 12 heures 
consécutives

Au moins 14 heures consé-
cutives

Travail du dimanche Dérogation possible Interdit

Le repos 
hebdomadaire

Au moins 2 jours consécutifs de repos

Travail des jours 
fériés

Interdit

Travail de nuit Interdit entre 22 h 00 et 
6 h 00

Interdit entre 20 h 00 et 6 h 00

La durée du travail des moins de 18 ans
La durée du travail des mineurs dépend de leur âge :
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Annonces légales et judiciaires 

QÉS - QUALITÉ - 
ÉQUITÉ -SOLIDARITÉ
SARL au capital de 1 000 e. Siège so-

cial : 72 cours de la République 69100 
VILLEURBANNE. 813 234 945 RCS LYON

Aux termes d’une décision en date du 10 
juin 2021, l’associé unique a décidé :

- d’adopter la nouvelle dénomination so-
ciale :

QÉS - QUALITÉ - ÉQUITÉ -SOLIDARITÉ
BioFunds
Et le sigle :
QÉS BioFunds
- d’étendre l’objet social aux activités 

de l’import, l’export, le négoce, la vente en 
gros ou au détail, la distribution, la com-
mercialisation par tout moyen de tous 
produits alimentaires et denrées consom-
mables et de produits de transformation de 
plantes issus de l’agriculture biologique et/
ou du commerce équitable et solidaire.

- de transférer le siège social du 72 cours 
de la République 69100 VILLEURBANNE 
au Château Pergaud 5051 Allée Pergaud 
26400 ALLEX à compter rétroactivement du 
1er janvier 2021, et de modifier en consé-
quence l’article 4 des statuts.

Pour avis, La Gérance

DAUPHINE ISOLATION 
ENVIRONNEMENT 

LOCATION
SASU au capital de 10000 e.  

Siège social : 10 RUE CHASTAGNIER, 
PARC D ACTIVITES DES LEONARDS, 
26200 Montélimar. 888 076 650 RCS de 
Romans-sur-Isère

En date du 30/06/2021, l’associé unique 
a décidé de modifier l’objet social de la 
société qui devient : L’activité de location, 
sans opérateur, de :- matériels, machines, 
équipements divers,- véhicules, navires, 
aéronefs, hélicoptères.Toutes opérations 
industrielles et commerciales se rapportant 
à :- la création, l’acquisition, la location, la 
prise en location-gérance de tous fonds de 
commerce, la prise à bail, l’installation, l’ex-
ploitation de tous établissements, fonds de 
commerce, usines, ateliers, se rapportant 
à l’une ou l’autre des activités spécifiées 
ci-dessus ;- la prise, l’acquisition, l’ex-
ploitation ou la cession de tous procédés, 
brevets et droits de propriété intellectuelle 
concernant ces activités ;- la participation, 
directe ou indirecte, de la Société dans 
toutes opérations financières, mobilières 
ou immobilières ou entreprises commer-
ciales ou industrielles pouvant se rattacher 
à l’objet social ou à tout objet similaire ou 
connexe ;- toutes opérations quelconques 
contribuant à la réalisation de cet objet.

Modification au RCS de Romans-sur-
Isère.

GROMELLE VEDENE
Par acte SSP du 17/06/2021, il a été 

constitué une Société civile immobilière 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination : GROMELLE VEDENE
Objet social : L’acquisition, adminis-

tration et exploitation par bail, location 
ou autrement d’immeubles bâtis ou non 
dont elle pourrait devenir propriétaire 
ultérieurement, par voie d’acquisition, 
échange, apport ou autrement. Siège so-
cial : Parc d’Activités des Léonards, 10 rue 
Chastagnier 26200 Montélimar.

Capital : 1000 €.
Durée : 99 ans.
Gérance : ROSA PARTNERS, Société 

en commandite par actions au capital de 
42000 euros, ayant son siège social 10 RUE 
CHASTAGNIER PARC D ACTIVITES DES 
LEONARDS 26200 Montélimar, 883 069 
601 RCS de Romans-sur-Isère.

Clause d’agrément : Cession soumise à 
agrément.

Immatriculation au RCS de Romans-sur-
Isère.

TRANSPORTS RIBEYRE
SAS à associé unique au capi-

tal de 5000e. Siège social : 205 
ROUTE DES VIGNES, 26600 Larnage.  
849 819 511 RCS de Romans-sur-Isère

En date du 01/07/2021, l’associé 
unique a décidé d’étendre l’objet social 
de la société à  : Transport public rou-
tier de marchandises et/ou location de 
véhicules industriels avec conducteur 
au moyen de véhicules de tout tonnage. 
Commissionnaire de Transports.

Modification au RCS de Romans-sur-
Isère.

KREIVAL
Société par actions simplifiée au ca-

pital de 180 000 euros. Siège social : 
12 Allée Marconi, 26000 VALENCE.  
803 608 744 RCS ROMANS

Aux termes des décisions en date 
du 30 juin 2021, l’associé unique a dé-
cidé de transférer le siège social 12 Allée 
Marconi, 26000 VALENCE au 13 avenue 
Louis Momet, 69260 CHARBONNIERES-
LES-BAINS à compter du même jour et 
de modifier en conséquence l’article 4 des 
statuts.

LYON CITE INTERNATIONALE 
45 QUAI CHARLES DE GAULLE 

69006 LYON

UNIBIO
SELARL au capital de 938.520 

euros. Siège : 7 Avenue Gambetta  
26100 ROMANS SUR ISERE.  
RCS ROMANS : 443 094 065

Par assemblée du 31 décembre 2020, les 
associés ont approuvé le projet de fusion 
par voie d’absorption de la société FAVRE 
GESTION signé le 19 novembre 2020 et 
décidé :

- D’augmenter le capital d’une somme 
de 30.490 euros pour le porter à 969.010 
euros par la création avec jouissance au 
31 décembre 2020 de 30.490 parts de 10 
euros chacune entièrement libérées et at-
tribuées aux associés de la société FAVRE 
GESTION à raison de 1,927307206 part de 
la société absorbante pour 1 part de la so-
ciété absorbée.

- De constater que parmi l’actif de la 
SPFPL FAVRE GESTION figurent 3.049 
parts sociales de la SELARL UNIBIO que 
cette dernière ne peut conserver

- D’annuler en conséquence les 3.049 
parts susvisés de 10 euros chacune et de 
réduire le capital social d’une somme de 
30.490 euros, le capital étant ramené ainsi 
de 969.010 euros à 938.520 euros.

- De modifier les statuts en conséquence.
Dépôt légal au Greffe du Tribunal de 

Commerce de Romans.

SARL EIFFEL 
CHABEUIL

Société à responsabilité limitée au capital 
de 12 000 euros. Siège social : 19 Avenue 
du Champ de Mars Bâtiment B. 26000 
VALENCE. 398 212 597 RCS ROMANS

Aux termes d’une délibération en date 
du 31/05/2021, l’Assemblée Générale 
Extraordinaire des associés de la société 
à responsabilité limitée SARL EIFFEL 
CHABEUIL a décidé de transférer le 
siège social du 19 Avenue du Champ de 
Mars Bâtiment B, 26000 VALENCE au 3 
Rue du 11 novembre 1918 - 26600 TAIN 
L’HERMITAGE à compter du 31 mai 2021, 
et de modifier en conséquence l’article 4 
des statuts.

Aux termes d’une délibération en date 
du 31/05/2021, la collectivité des asso-
ciés a pris acte de la décision prise par 
Madame Aleth DORON de démissionner 
de ses fonctions de gérante et a nommé 
en qualité de nouveaux cogérants M. DIAZ 
Pascal, demeurant 6 Chemin du Repos 
07300 TOURNON-SUR-RHÔNE et M. 
GADZIECKYJ Eric, demeurant 417 Rue 
des Maraîchers 07300 TOURNON-SUR-
RHÔNE, pour une durée illimitée à compter 
du 31/05/2021.

Pour avis, La Gérance

ANJULO
SCI au capital de 1.000 €. 5 route  

de Saint Paul 26200 MONTELIMAR.  
795 263 979 RCS ROMANS

Par acte authentique, du 27/05/2021, 
reçu par maître Olivier FLANDIN, Notaire 
Associé de la Société «Philippe SOHIER, 
Olivier FLANDIN et Bruno FLANDIN, 
Notaires associés d’une Société Civile 
Professionnelle titulaire d’un Office 
Notarial» dont le siège est à Montélimar, 59 
Route d’Allan, les associés ont pris acte de 
la démission de Pierre-Henri BAUFLE en 
qualité de co-gérant.

Par Pv du 20/05/2021 les associés ont 
décidé de transférer le siège social à 143 
route de Saint Paul 26200 Montélimar.

SAS GODDEFROY 
INVEST

SAS au capital de 1000 €. Siège social : 
84 RUE BARTHOLDI, 68400 Riedisheim. 
842 066 789 RCS de Mulhouse

L’AGE du 13/04/2021 a décidé de trans-
férer le siège social de la société du 84 Rue 
Bartholdi 68400 RIEDISHEIM au 46 Rue 
Montplaisir, 26000 Valence, à compter du 
13/04/2021.

Radiation au RCS de Mulhouse et réim-
matriculation au RCS de Romans-sur-Isère.

MAC 1
S.A.S au capital de 1 e. Siège social : 

Immeuble le Galilée, 10 Avenue de la Gare 
26300 ALIXAN. 900 229 337 RCS ROMANS

Le 24.06.2021, l’Associée unique a dé-
cidé d’augmenter le capital d’une somme 
en numéraire de 193 550 e par création de 
193 550 actions de 1 e chacune.

Le 30.06.2021, le Président a constaté 
la réalisation de l’augmentation du capital 
décidée le 24.06.2021.

Le 01.07.2021, l’Assemblée Générale a 
décidé d’augmenter le capital par apport 
en nature de 2 540 826 e par création de 
2 540 826 actions de 1 e chacune et d’une 
somme en numéraire de 1 e par émission 
de 1 action de 1e.

Le capital s’élève a 2 734 378 e.

MAC 2
S.A.S au capital de 1€. Siège social : 

Immeuble le Galilée, 10 Avenue de la Gare 
26300 ALIXAN. 900 229 402 RCS ROMANS

Le 24.06.2021, l’Associée unique a dé-
cidé d’augmenter le capital d’une somme 
en numéraire de 2 100 106 € par création 
de 2 100 106 actions de 1 € chacune

Le 28.06.2021, le Président a constaté 
la réalisation de l’augmentation du capital 
décidée le 24.06.2021.

Le 01.07.2021, l’Assemblée Générale 
a décidé d’augmenter le capital d’une 
somme en numéraire de 1 € par création 
de 1 action.

Le capital s’élève a 2 100 108 €.
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